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OTTO LÜNTORF ARCHITEKT SlA
N'KLAUS HANS ARCHITEKT SIA
'"'ni.FFISTRtSTiE PO 3007 BFRM

Neubau Schweiz. Rotes Kreuz
Rainmattstrasse Bern

Toute la Croix-Rouge sous un seul toit... Plan exterieur du futur Secretariat central de la CRS, ä Berne (ä gauche). A droite,
l'ancien bätiment qui nabrite qu'un certain nombre des services de notre Croix-Rouge nationale. II sera donne en location apres
l'amenagement des nouveaux locaux.

Nouvel immeuble pour le Secretariat central de
la Croix-Rouge suisse
Historique
En 1924, la Croix-Rouge suisse acheta ä

M. von Bonstetten l'immeuble de la
Taubenstrasse 8, en vue d'y installer son
secretariat central compose ä l'epoque de
6 personnes; le prix de l'immeuble se chif-
frait ä 350 000 francs dont 200 000 francs
provenaient d'un don de la Croix-Rouge
arnericaine. A la suite de cette acquisition,
le siege de l'administration centrale put
enfin etre stable, apres avoir connu une
Periode de transferts frequents. La maison
servit des lors aussi de centrale du materiel;

avant la Seconde Guerre mondiale,
'es locaux non utilises etaient loues ä des
tiers.
En 1944 — alors que l'effectif des collabo-
rateurs militarises s'elevait (sans compter
'e Secours aux enfants) ä 116 personnes,
riont toutes ne travaillaient pas ä la
Taubenstrasse 8 -, toutes les pieces de
l'immeuble etaient suroccupees. On tenta de

rernedier ä cette situation en mettant en
service les cinq locaux d'une baraque ins-
tallee dans le jardin de la maison de la
Taubenstrasse et qui n'ont cesse des lors
ri etre utilises. Ainsi, et par des transformations

operees dans la «maison mere»,
'a situation tres precaire fut quelque peu
arnelioree.
Les premieres annees de l'apres-guerre
'Urent marquees par la creation et le deve-
'°Ppement, sous la regie de la CRS, d'un
service national de transfusion de sang, ce
Sui entraina un accroissement important

de l'effectif du personnel. Les divers
services du Laboratoire central en voie de

creation etaient provisoirement repartis
entre la Taubenstrasse (Service des don-
neurs), une vieille villa de la Sulgeneck-
strasse (Service bacteriolo-serologique),
l'Institut Kocher (Service albumino-chi-
mique) et la Pharmacie de l'armee
(Fabrication). Le premier immeuble du Laboratoire

central, construit de 1953 ä 1956, a

ete inaugure le 5 novembre 1955 ä la
Wankdorfstrasse 10, et le second corps de

bätiment, dont la construction avait dure
de 1963 ä 1968, le 31 mai 1969.
En vue de developper ses täches existantes
et de prendre en charge de nouvelles acti-
vites, le Secretariat central dut, lui aussi,

augmenter l'effectif de son personnel, ce

qui provoquait de plus grands besoins en
locaux, besoins qui ne pouvaient etre cou-
verts — ä l'exception de la Centrale du
materiel et de l'Office du medecin-chef de
la Croix-Rouge - que par la location de
bureaux exterieurs. II en est resulte une
decentralisation du Secretariat central
reparti desormais sur differents bätiments,
en partie tres eloignes les uns des autres.
Les inconvenients inherents ä cette
decentralisation sont accentues encore par le fait
que les maisons et appartements loues
sont tous de vieilles constructions qui
n'avaient en leur temps pas ete congues
comme bätiments administratifs et ne peu-
vent, par consequent, pas etre utilises tres
rationnellement. Les etapes de l'expansion

du Secretariat central (sans le Laboratoire
central ni l'Ecole superieure d'enseigne-
ment infirmier) au cours de ces derniers
vingt ans sont les suivantes:
1956 location du parterre de l'immeuble

Taubenstrasse 12

1965 mise en service de la nouvelle Cen¬
trale du materiel ä Wabern (inauguration

le 8 novembre 1965)
1966 location du parterre de l'immeuble

Rainmattstrasse 1

1970 location de l'immeuble Seftigen-
strasse 11 (parterre et deux etages
superieurs)

1975 location de l'immeuble Rainmatt¬
strasse 5 (parterre et deux etages
superieurs)

1975 abandon des locaux loues ä la Rain-
mattstrasse 1.

Appreciation de l'etat actuel et projets
concernant la concentration du Secretariat
central dans un seul bätiment
La situation decentralisee des divers
services entrave l'exploitation du Secretariat
central; eile est responsable aussi du
caractere peu rationnel de nombreux
processus de travail. Ainsi, le flux des
informations du haut jusqu'en bas et vice versa
est evidemment plus complique et prend
plus de temps, du fait que les services sont
repartis sur cinq bätiments, voire qu'un
meme service n'est pas toujours reuni
dans un seul bätiment. Cela vaut egale-
ment pour les rapports professionnels

15



entre les services d'etat-major (Affaires
generates, service des finances et du
personnel, Sections et relations exterieures)
et chacun des services lineaires (Services
sanitaires, Information et propagande,
Service jeunesse). Ces aspects peu favora-
bles sur le plan de ['organisation sont
accentues encore par l'incertitude de

savoir si les baux de location pourront ou
non etre prolonges. Au vu de cet etat de

choses, on a, au cours de ces dernieres
annees, examine plusieurs possibilities
visant ä regrouper le Secretariat central
sous un seul toit, dans un nouvel
immeuble, propriete de la CRS, ou dans

un bätiment loue, suffisamment grand,

Le choix est finalement tombe sur un
projet de construction Taubenstrasse/
Rainmattstrasse
Vu 1'excellente situation centrale et vu la

possibility de construire sur un terrain
appartenant ä la CRS un bätiment
administrate adapte aux besoins du Secretariat
central, ce projet a pris de plus en plus
d'importance.
Alors que les plans d'une nouvelle
construction tiennent en regle generale compte
des besoins du client, le projet en question
a pris corps de maniere tres peu conven-
tionnelle. L'architecte a recu le mandat de
concevoir la construction, sur notre
terrain, d'un bätiment administratif, qui
puisse etre realise compte tenu de toutes
les restrictions decoulant des reglements
sur les constructions.

A gauche: l'arriere de fanden immeuble
du Secretariat central jouxtant I'eglise
catholique de La Trinite. A droite: les

excavations sont faites. Etat des travaux au
printemps 1978.

Tout en utilisant pleinement les possibilites

offertes, le projet ne presente mal-
heureusement pas la plupart des avantages
qui sont habituellement ceux du maitre
d'oeuvre, et place ce dernier dans la situation

de l'acheteur d'une construction finie.
Toutetois, un vetement de confection ne
doit pas necessairement aller moins bien

qu'un habit fait sur mesure. 11 convient de

ne pas perdre de vue ces donnees lors de

l'examen du projet presente.

Financement
La CRS devrait etre en mesure de couvrir
elle-meme par autofinancement tous les

frais de construction. A cet effet, des titres
(valeur au cours ä fin 1976: environ 15

millions de francs) sont disponibles.

Ce n'est pas sans un pincement de cceur et

une certaine nostalgie que les plus fideles
collaborateurs de la Croix-Rouge suisse ont
vu demonter I'anclenne baraque, erigee
pendant la guerre pour parer au manque
de place. Sur notre photo: les dernieres
planches de la baraque attendent d'etre

transportees. Photo L. Colombo

La vente de titres pour financer le nouvel
immeuble representerait le transfert d'une
partie de la fortune du portefeuille des
titres au compte des valeurs immobilieres.
La Banque Populaire Suisse a ottert ä la
CRS un pret de 2 500 000 francs ä 5 %
(ev. 4V4 %) d'interet. II va sans dire qu'il
conviendrait d'accepter cette offre dans la

mesure oü le rendement du portefeuille de
titres de la CRS (5,68 % encore en aoüt
1977) demeurera superieur au pourcen-
tage d'interet offert. En acceptant l'offre,
on ne devrait vendre qu'une partie plus
petite des titres.
Etant donne que la Confederation n'est
pas, vu sa situation financiere actuelle, en
mesure d'octroyer ä la CRS un pret ä bas

interet - comrae elle l'avait accorde en son
temps pour la construction de la Centrale
du materiel et du Laboratoire central de
transfusion de sang — 1'Administration
federate des finances a eu la prevenance
d'accepter la requete de la CRS visant ä

suspendre temporairement, du ler mai
1977 au ler novembre 1980, les rembour-
sements amortissant le pret consenti pour
la construction de la Centrale du materiel
(montant du pret en 1965: Fr. 4,475
millions; montant ä fin 1976: Fr. 2,935
millions). La CRS continuera de verser les
interets et augmentera des le debut de
1981 ses annuites, de maniere que le pret
soit entierement rembourse en 1990,
c'est-ä-dire apres une periode de vingt-
cinq ans. Photos CRS/M Holer
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